
 
 

INDICE DE REPRÉSENTATION PARMI 
LES CADRES DIRIGEANTS ET LES INSTANCES DIRIGEANTES 

ANNÉE 2025 
 

 

 

 

 

 

Hommes Femmes TOTAL 

Cadres dirigeants 87% 13% 100% 

Instances dirigeantes 60% 40% 100% 

 

 

 

 

 

 

 

 

Obligation réglementaire issue de la loi n° 2021-1774 du 24 décembre 2021 visant à accélérer l'égalité 

économique et professionnelle – Article L. 1142-11 du Code du travail 


